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DECISION TARIFAIRE N°1689 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

C.D.D.S - 120780267 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IESPESA 

dénommée C.D.D.S (120780267) sise 15, BD FRANCOIS FABIE, 12000, RODEZ et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE DEP POUR DEFICIENTS SENSORIELS (120000146) ;  

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021  , 

par l'ARS Occitanie ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée C.D.D.S (120780267) pour 2021; 
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A compter du 01/09/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

329 224.22 

0.00 

1 870 218.22 

0.00 

306 991.51 

0.00 

2 506 433.95 

2 230 618.61 

0.00 

8 000.00 

0.00 

200 000.00 

2 438 618.61 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée C.D.D.S (120780267) 

est fixée comme suit, à compter du 01/09/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

218.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

284.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 67 815.34€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 

ARS12 - 12-2021-08-18-00010 - Décision 2021 CDDS 5



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE DEP POUR DEFICIENTS SENSORIELS » 

(120000146) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

ARS12 - 12-2021-08-18-00010 - Décision 2021 CDDS 6



ARS12

12-2021-08-18-00011

Décision 2021 CPO

ARS12 - 12-2021-08-18-00011 - Décision 2021 CPO 7



CENTRE DE PRE ORIENTATION MILLAU - 120005749 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1697 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
VU 

VU 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/07/2009 de  la structure CPO 

dénommée CENTRE DE PRE ORIENTATION MILLAU (120005749) sise 32, AV DE LA 

REPUBLIQUE, 12102, MILLAU et gérée par l’entité dénommée AMIO (120785837) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/11/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE DE PRE 

ORIENTATION MILLAU (120005749) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/07/2021, par l'ARS Occitanie ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/08/2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 289 208.59 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

33 778.14 

289 208.59 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 100.72 €. 

0.00 

26 718.91 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

289 208.59 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

228 711.54 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

289 208.59 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 289 208.59 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 24 100.72 €.) 

- prix de journée de reconduction de 213.91 €. 

 
  

Soit un prix de journée globalisé de 213.91 €. 

 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

Article 3 

 

 

 

 
 

 

 

 

Article 4 

 

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel 

de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AMIO » (120785837) et à l'établissement concerné. 
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CTRE REEDUCATION PROF MILLAU - 120785845 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1698 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
VU 

VU 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure CRP 

dénommée CTRE REEDUCATION PROF MILLAU (120785845) sise 32, AV DE LA 

REPUBLIQUE, 12102, MILLAU et gérée par l’entité dénommée AMIO (120785837) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/11/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CTRE REEDUCATION 

PROF MILLAU (120785845) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, 

par l'ARS Occitanie ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 06/08/2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 3 806 894.69 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

335 000.00 

614 637.00 

4 141 894.69 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 317 241.22 €. 

0.00 

386 031.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

3 806 894.69 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

3 141 226.69 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

4 141 894.69 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 

Article 2 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 3 806 894.69 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 317 241.22 €.) 

- prix de journée de reconduction de 212.13 €. 

 

 

Soit un prix de journée globalisé de 212.13 €. 

 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

 

ARS12 - 12-2021-08-18-00012 - Décision 2021 CRP 13



 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

Article 3 

 

 

 

 

 

Article 4 

 

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel 

de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « AMIO » (120785837) et à l'établissement concerné. 
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POUR L’ANNEE  

120006226 SESSAD DU CDDS 

1710 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1710 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD DU CDDS - 120006226 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD DU CDDS (120006226) sise 15, BD FRANCOIS FABIE, 12000, RODEZ et gérée par 

l'entité dénommée CENTRE DEP POUR DEFICIENTS SENSORIELS (120000146) ; 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2020, 

par l'ARS Occitanie ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DU CDDS 

(120006226) pour 2021 ; 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée 

 à 884 463.01€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

139 279.32 

0.00 

TOTAL Dépenses 

964 463.01 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

736 314.06 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

118 325.17 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

993 918.55 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

884 463.01 

80 000.00 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 705.25€. 

 

 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 29 455.54€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

 

   •  dotation globale de financement 2022 : 964 463.01€  

      (douzième applicable s’élevant à 80 371.92€)  

   

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CENTRE DEP POUR DEFICIENTS 

SENSORIELS» (120000146) et à la structure dénommée SESSAD DU CDDS (120006226). 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

 

 

 

 

Benjamin ARNAL 
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POUR L’ANNEE  

120782164 ESAT LES ATELIERS DE LA PLAINE 

1690 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1690 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT LES ATELIERS DE LA PLAINE - 120782164 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA 

PLAINE (120782164) pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/07/2021, 

par l'ARS Occitanie ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/08/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES ATELIERS DE LA PLAINE (120782164) sise  RTE DE COMBRET, 

12370, BELMONT SUR RANCE et gérée par l’entité dénommée ABSEAH (120784665) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

1 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

942 451.99€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 006 644.99 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
6 193.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 006 644.99 

DEPENSES 

146 004.09 

58 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

101 005.79 

- dont CNR 

942 451.99 

759 635.11 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 537.67€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 942 451.99€  

(douzième applicable s’élevant à 78 537.67€) 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative 

d'appel de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABSEAH (120784665) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

120782156 ESAT LES CHARMETTES 

1691 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1691 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT LES CHARMETTES - 120782156 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES CHARMETTES 

(120782156) pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, par 

l'ARS Occitanie ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES CHARMETTES (120782156) sise 230, R DE ROQUEFORT, 12100, 

MILLAU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES CHARMETTES (120784897) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée  

à 1 384 910.30€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 484 779.23 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
66 000.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 494 825.23 

DEPENSES 

167 292.60 

33 868.93 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

184 534.23 

- dont CNR 

1 384 910.30 

1 142 998.40 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 409.19€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 1 384 910.30€  

(douzième applicable s’élevant à 115 409.19€) 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 10 046.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative 

d'appel de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES CHARMETTES 

(120784897) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

120784749 ESAT CHS MARIE 

1692 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1692 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT CHS MARIE - 120784749 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT CHS MARIE (120784749) 

pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, par 

l'ARS Occitanie ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT CHS MARIE (120784749) sise 726, R DES ROUTIERS, 12000, RODEZ et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

992 037.26€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 032 037.26 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
40 000.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 032 037.26 

DEPENSES 

80 657.67 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

165 477.11 

- dont CNR 

992 037.26 

785 902.48 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 669.77€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 992 037.26€  

(douzième applicable s’élevant à 82 669.77€) 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative 

d'appel de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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ITEP DE GREZES - 120780176 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1694 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
VU 

VU 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ITEP 

dénommée ITEP DE GREZES (120780176) sise 8, AV DE LA PLAINE, 12310, LAISSAC 

SEVERAC L EGLISE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DU CENTRE DE 

GREZES (120000120) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP DE GREZES 

(120780176) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, 

par l'ARS Occitanie ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;   

 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 5 621 892.98 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

47 870.00 

96 617.88 

444 840.49 

5 795 954.86 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 468 491.08 €. 

0.00 

897 744.79 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

5 621 892.98 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

4 453 369.58 

29 574.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

5 795 954.86 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 5 718 510.86 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 476 542.57 €.) 

- prix de journée de reconduction de 300.22 €. 

 
  

 

Soit un prix de journée globalisé de 295.14 €. 

 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

Article 3 

 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

 

Article 5 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel 

de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DU CENTRE DE GREZES » 

(120000120) et à l'établissement concerné. 
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MAS DE BELMONT SUR RANCE - 120783741 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1695 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 
VU 

VU 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS DE BELMONT SUR RANCE (120783741) sise 0,  LE BOURG, 12370, 

BELMONT SUR RANCE et gérée par l’entité dénommée ABSEAH (120784665) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS DE BELMONT SUR 

RANCE (120783741) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, 

par l'ARS Occitanie ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/08/2021 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 
la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 2 666 337.88 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

250 355.00 

335 500.39 

3 064 790.88 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 222 194.82 €. 

0.00 

456 014.16 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 666 337.88 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

2 293 981.47 

148 098.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

3 085 496.02 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 

Article 2 

 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 2 666 337.88 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 222 194.82 €.) 

- prix de journée de reconduction de 215.51 €. 

 

  

 

Soit un prix de journée globalisé de 215.51 €. 

 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 20 705.14€ 
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Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

 

 

 

 

Benjamin ARNAL 

Article 3 

 

 

 

 

 

Article 4 

 

Article 5 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel 

de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « ABSEAH » (120784665) et à l'établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°1696 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS POUR TRAUMATISES CRANIENS - 120000989 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/03/2002 de la structure MAS 

dénommée MAS POUR TRAUMATISES CRANIENS (120000989) sise CHE DU SAILHENC, 

12300, DECAZEVILLE et gérée par l’entité dénommée CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE 

(120780085) ;  

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/07/2021  , 

par l'ARS Occitanie ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/11/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS POUR TRAUMATISES 

CRANIENS (120000989) pour 2021; 
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A compter du 01/09/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

132 912.31 

0.00 

735 830.81 

0.00 

131 216.19 

0.00 

999 959.31 

919 219.31 

0.00 

80 740.00 

0.00 

999 959.31 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS POUR 

TRAUMATISES CRANIENS (120000989) est fixée comme suit, à compter du 

01/09/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

208.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

227.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 

ARS12 - 12-2021-08-18-00019 - Décision 2021 MAS Decazeville 41



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE » (120780085) 

et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°1705 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS STE MARIE D'OLEMPS - 120004833 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS STE MARIE D'OLEMPS (120004833) sise 12510, OLEMPS et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ;  

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, par 

l'ARS Occitanie ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS STE MARIE D'OLEMPS 

(120004833) pour 2021; 
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A compter du 01/09/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

808 815.64 

0.00 

3 769 660.85 

0.00 

548 983.22 

0.00 

5 127 459.71 

4 576 699.71 

0.00 

550 760.00 

0.00 

5 127 459.71 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS STE MARIE 

D'OLEMPS (120004833) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

206.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

198.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE » 

(630786754) et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

120001029 SESSAD DE L'ITEP DE GREZES 

1709 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1709 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD DE L'ITEP DE GREZES - 120001029 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Occitanie 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  02/07/2002  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD DE L'ITEP DE GREZES (120001029) sise 8, AV DE LA PLAINE, 12310, LAISSAC 

SEVERAC L’EGLISE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DU CENTRE DE GREZES 

(120000120) ; 

 

VU 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/07/2021, 

par l'ARS Occitanie ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/08/2021. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE L'ITEP DE 

GREZES (120001029) pour 2021 ; 
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A compter du 01/09/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée  

à 360 790.20€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

16 823.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

385 957.72 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

395 292.25 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

13 842.47 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

425 957.72 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

360 790.20 

25 167.52 Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 065.85€. 

 

 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 40 000.00€ 

2 

ARS12 - 12-2021-08-18-00021 - Décision 2021 SESSAD de l'Itep de Grèzes 49



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

 

   •  dotation globale de financement 2022 : 385 957.72€  

      (douzième applicable s’élevant à 32 163.14€)  

    

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION DU CENTRE DE 

GREZES» (120000120) et à la structure dénommée SESSAD DE L'ITEP DE GREZES 

(120001029). 

Fait à, Rodez le 18 août 2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 
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ADPEP AVEYRON - 120784624 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°860 PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AD PEP 12 - 120001409 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME AD PEP 12 - 120006176 

Institut médico-éducatif (IME) - UEM ECOLE SAINT FELIX - 120007414 

Institut médico-éducatif (IME) - UEM ECOLE PAUL BERT - JEAN MACE - 120009063 

Institut médico-éducatif (IME) - IME "CHATEAU DE LA ROQUETTE" - 120780218 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE ST LAURENT D'OLT - 120780242 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP RODEZ - 120780275 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°577 en date du 12/07/2021. 

 

Article 1
er A compter du 01/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP AVEYRON 

(120784624) dont le siège est situé 279, R PIERRE CARRERE, 12000, RODEZ. 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 11 103 410.60 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120001409 
0.00 0.00 0.00 318 548.33 0.00 0.00 0.00 

120006176 
0.00 0.00 0.00 600 808.76 0.00 0.00 0.00 

120007414 
0.00 0.00 0.00 290 267.52 0.00 0.00 0.00 

120009063 
0.00 0.00 0.00 260 000.00 0.00 0.00 0.00 

120780218 3 666 825.16 
0.00 0.00 154 701.20 0.00 0.00 0.00 

120780242 3 246 984.75 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780275 
0.00 0.00 0.00 

2 565 274.88 
0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120001409 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006176 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120007414 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120009063 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780218 
342.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 11 103 410.60€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 925 284.22€. 

120780242 
258.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780275 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 925 284.22€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 11 118 796.55€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 11 118 796.55 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120001409 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120001409 
0.00 0.00 0.00 318 548.33 0.00 0.00 0.00 

120006176 
0.00 0.00 0.00 600 808.76 0.00 0.00 0.00 

120007414 
0.00 0.00 0.00 290 267.52 0.00 0.00 0.00 

120009063 
0.00 0.00 0.00 260 000.00 0.00 0.00 0.00 

120780218 3 682 211.11 
0.00 0.00 154 701.20 0.00 0.00 0.00 

120780242 3 246 984.75 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780275 
0.00 0.00 0.00 

2 565 274.88 
0.00 0.00 0.00 

(dont 11 118 796.55€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 926 566.38€ 

120006176 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120007414 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120009063 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780218 
343.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780242 
258.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780275 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(Dont 926 566.38€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP AVEYRON (120784624) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à, Rodez le 26/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 
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FONDATION OPTEO - 120784632 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°50 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE ST COME D'OLT - 120004676 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'OUEST - 120006150 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'IME DU PUITS DE CALES - 120006184 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'IME LES CARDABELLES - 120006192 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'IEM LES BABISSOUS - 120006200 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE ST LEONS - 120780259 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES CARDABELLES - 120781059 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM LES BABISSOUS - 120781083 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DU VALLON - 120782149 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE CEIGNAC - 120782172 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DU PUITS DE CALES - 120783386 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES TAILLADES - 120783998 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DE BARAQUEVILLE - 120785142 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE L'OUEST - 120785357 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES DOLMENS - 120785464 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT SEVE - 120787569 

Institut médico-éducatif (IME) - IME PIERRE SARRAUT - 820000321 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS D'ALBA MONTAUBAN - 820002418 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS D'ALBA SITE ALBIAS - 820004117 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS GERARD CHAMBERT - 820006609 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PIERRE SARRAUT - 820008266 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 
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VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 15/04/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

Article 1
er 

- personnes handicapées : 33 586 614.03 € 

A compter du 01/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION OPTEO 

(120784632) dont le siège est situé Saint Mayme 12850 ONET LE CHATEAU a été fixée à 33 586 614.03€. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120004676 2 865 901.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006150 
0.00 0.00 0.00 384 522.36 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 33 586 614.03€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/07/2021 étant également 

mentionnés. 
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120006184 
0.00 0.00 0.00 454 538.71 0.00 0.00 0.00 

120006192 
0.00 0.00 0.00 835 492.88 0.00 0.00 0.00 

120006200 
0.00 0.00 0.00 273 908.13 0.00 0.00 0.00 

120780259 3 131 905.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781059 
0.00 

1 709 453.89 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781083 3 030 374.53 
0.00 0.00 218 196.68 0.00 0.00 0.00 

120782149 
0.00 0.00 867 108.70 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782172 
0.00 0.00 906 962.16 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783386 2 139 093.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783998 
0.00 0.00 708 498.15 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785142 2 964 825.09 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785357 2 018 635.49 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785464 
0.00 0.00 814 367.40 0.00 0.00 0.00 0.00 

120787569 
0.00 0.00 774 703.95 0.00 0.00 0.00 0.00 

820000321 3 304 338.65 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820002418 
0.00 0.00 

1 968 263.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 

820004117 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820006609 3 849 793.74 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820008266 
0.00 0.00 365 729.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 798 884.50 

120004676 
250.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006150 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006184 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006192 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006200 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780259 
250.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781059 
0.00 180.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781083 
352.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782149 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782172 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783386 
239.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783998 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785142 
230.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785357 
211.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785464 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120787569 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820000321 
227.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820002418 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820004117 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820006609 
247.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820008266 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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(dont 2 798 884.50€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 33 828 753.89€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 33 828 753.89 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120004676 2 865 901.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006150 
0.00 0.00 0.00 384 522.36 0.00 0.00 0.00 

120006184 
0.00 0.00 0.00 454 538.71 0.00 0.00 0.00 

120006192 
0.00 0.00 0.00 835 492.88 0.00 0.00 0.00 

120006200 
0.00 0.00 0.00 273 908.13 0.00 0.00 0.00 

120780259 3 131 905.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781059 
0.00 

1 725 528.83 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781083 3 030 374.53 
0.00 0.00 218 196.68 0.00 0.00 0.00 

120782149 
0.00 0.00 867 108.70 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782172 
0.00 0.00 906 962.16 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783386 2 141 535.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783998 
0.00 0.00 708 498.15 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 33 828 753.89€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

120004676 
250.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006150 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006184 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006192 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120006200 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120780259 
250.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781059 
0.00 182.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120781083 
352.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782149 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120782172 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785142 2 964 825.09 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785357 2 018 635.49 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785464 
0.00 0.00 814 367.40 0.00 0.00 0.00 0.00 

120787569 
0.00 0.00 774 703.95 0.00 0.00 0.00 0.00 

820000321 3 506 907.37 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820002418 
0.00 0.00 

1 968 263.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 

820004117 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820006609 3 849 793.74 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820008266 
0.00 0.00 386 783.33 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 819 062.83  

120783386 
240.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120783998 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785142 
230.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785357 
211.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120785464 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

120787569 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820000321 
241.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820002418 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820004117 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820006609 
247.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

820008266 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 819 062.83€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OPTEO (120784632) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à, Rodez le 26/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 
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POUR L’ANNEE  

120786157 FAM MARIE GOUYEN 

72 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 72 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM MARIE GOUYEN - 120786157 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 

dénommée FAM MARIE GOUYEN (120786157) sise 22, CHE LACASSAGNE, 12390, 

RIGNAC et gérée par l’entité dénommée APF FRANCE HANDICAP (750719239) ;  

 

1 

ARS12 - 12-2021-07-19-00004 - FAM de RIGNAC Décision Dotation Soins 2021 65



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 080 699.57€ au titre de 2021. Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 1 080 699.57€  

      (douzième applicable s’élevant à 90 058.30€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 77.19€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (750719239) et à l’établissement 

concerné. 

DECIDE 

Fait à, Rodez le 19/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 90 058.30€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 77.19€.  
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POUR L’ANNEE  

120006416 FAM LUCIEN ROBERT 

129 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 129 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM LUCIEN ROBERT - 120006416 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/09/2009 de la structure FAM 

dénommée FAM LUCIEN ROBERT (120006416) sise R 19 MARS 1962, 12150, SEVERAC D 

AVEYRON et gérée par l’entité dénommée ADPEP AVEYRON (120784624) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 558 119.42€ au titre de 2021. Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 558 119.42€  

      (douzième applicable s’élevant à 46 509.95€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 77.23€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP AVEYRON (120784624) et à l’établissement 

concerné. 

DECIDE 

Fait à, Rodez le 19/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 46 509.95€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 77.23€.  
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POUR L’ANNEE  

120003389 SAMSAH 

128 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 128 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH - 120003389 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/10/2006 de la structure SAMSAH 

dénommée SAMSAH (120003389) sise 1, R DU GAZ, 12000, RODEZ et gérée par l’entité 

dénommée FONDATION OPTEO (120784632) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 446 661.31€ au titre de 2021.  Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 596 661.31€  

      (douzième applicable s’élevant à 49 721.78€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 60.54€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OPTEO (120784632) et à l’établissement 

concerné. 

DECIDE 

Fait à, Rodez le 19/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 37 221.78€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 45.32€.  
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POUR L’ANNEE  

120008263 SAMSAH 

127 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 127 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH - 120008263 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/09/2018 de la structure SAMSAH 

dénommée SAMSAH (120008263), 12000, RODEZ et gérée par l’entité dénommée GCSMS 

SOINS ET ACC. MS AVEYRON (120008255) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux17 

cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 211 925.57€ au titre de 2021. Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 211 925.57€  

      (douzième applicable s’élevant à 17 660.46€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 60.38€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire GCSMS SOINS ET ACC. MS AVEYRON (120008255) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à, Rodez le 19/07/2021 

 

Pour Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale  

de l’Aveyron, 

 

Benjamin ARNAL 

 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 17 660.46€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 60.38€.  
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Service biodiversité, eau et forêt
Unité police de l’eau

Arrêté n°                                      du          

Limitation des prélèvements et usages de l’eau pour faire face à une période de
pénurie

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’Environnement, et notamment les articles L 211-1 à L 211-13, L215-7, L 215-9, L 215-10, R 211-
66 à R 211-71, R 216-9, R 214-1 à 56 ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 modifié ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la gestion
des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le Schéma Directeur Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral cadre n° 12-2018-08-07-001 du 7 août 2018 portant définition du cadre de mise en œuvre
des  mesures  de  restriction  des  prélèvements  et  usages de  l’eau  en  fonction  de  l'évolution  de  l’état  de  la
ressource ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 20 juin 2016 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau pour
l’irrigation agricole pour le sous-bassin Tarn ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 8 juillet 2016 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau pour
l’irrigation agricole pour les sous-bassin Aveyron et Lemboulas ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°  E-2016-222  du  10  août  2016  portant  autorisation  unique  pluriannuelle  de
prélèvement d’eau pour l’irrigation agricole pour le sous-bassin Lot ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2021 portant homologation du plan annuel de répartition du sous-bassin Tarn
pour la période 2021-2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2021 portant homologation du plan annuel de répartition du sous-bassin Lot
pour la période 2021-2022 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  13 août 2021 portant  homologation du plan annuel  de répartition du sous-bassin
Aveyron-Lemboulas pour la période 2021-2022 ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Considérant les débits moyens journaliers constatés au droit des stations hydrométriques de références ;

Considérant que les règles de gestion définies par l'arrêté préfectoral  du 7 août 2018 sus-mentionné pour
renforcer ou assouplir les mesures de restriction sont vérifiées ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l‘Aveyron

– A R R E T E –

Article 1   er    : Limitation des usages de l’eau

L’évolution des débits moyens journaliers ou niveaux constatés aux points de référence précisés dans l’arrêté
cadre du 7 août 2018, entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation et de partage des eaux.

1-1) Prélèvement en eaux superficielles ou souterraines

Les niveaux de restrictions en vigueur pour chaque zone d’alerte sont présentés ci-après :

Zones d’alerte
Niveau d'alerte
applicable  

le 28 août    2021    à 0H00   

Précédent niveau
d’alerte 

LOT Amont
Rivière

Bassin Niveau 1

LOT Aval
Rivière

Bassin

DOURDOU de CONQUES* Niveau 1* Niveau 1*

DIEGE* Niveau 1* Niveau 1*

AVEYRON Amont (et Serre)* Niveau 1* Niveau 1*

AVEYRON Médian* Niveau 1* Niveau 1*

AVEYRON Aval

ALZOU* Niveau 2 Niveau 1*

SERENE* Niveau 1* Niveau 1*

VIAUR
Rivière

Bassin

TARN en Aveyron

DOURDOU DE CAMARES Amont* Niveau 1* Niveau 1*

DOURDOU DE CAMARES Aval (et Sorgues)

RANCE* Niveau 1* Niveau 1*

ORBµ Niveau 2

HERAULTµ Vigilance

*  : Sur ces bassins sensibles, le niveau 1* de restriction est le niveau minimal en vigueur durant toute la campagne d’irrigation.

µ : Ces bassins concernent très minoritairement le département. Afin d’assurer une cohérence inter-départementale, les mesures

qui s’appliquent sur les communes concernées par ces zones de gestion sont basées sur celles définies par les départements du

Gard (zone de gestion HERAULT) et de l’Hérault (zone de gestion ORB) pour le bassin versant concerné.

La cartographie des zones concernées est présentée en Annexe 1. Les mesures de limitation par usages sont
en Annexe 2.
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1-2) Prélèvement à partir des réseaux d’eau potable

Aucune restriction n’est nécessaire sur les prélèvements à partir des réseaux d’eau potable. Toutefois chaque
commune se réserve le droit de prendre des mesures si la situation l’exige sur sa zone de compétence.

Art   icle 2    : Date et durée d’application

Les mesures définies par le présent arrêté sont applicables à compter du 28 août 2021 à 00h00. Elles restent
en vigueur jusqu’au 31 octobre 2021 inclus, sauf abrogation.

Article 3 : Contrôles et sanctions

En vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l’État en charge de la police de l’eau, la
gendarmerie nationale, la police municipale,  les agents de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB) ont
accès aux locaux ou lieux où sont réalisés les opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par
l’article L. 216-4 du code de l’environnement.

Toute infraction au présent arrêté est passible d’une amende de 5ᵉ classe en application de l’article R 216-9 du
code de l’environnement (maximum de 1 500 € pour les particuliers et 7 500 € pour les personnes morales).

Article 4 : Publicité

Le  présent  arrêté  est  adressé  aux  communes  concernées  pour  affichage  en  mairie  pendant  une  durée
minimale de un mois.

Il fait également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture, et sera mis en
ligne sur le site de la préfecture (http://www.aveyron.gouv.fr/) et sur le site national, Propluvia, dédié au suivi
des restrictions (http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/).

Article 5 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 6 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le sous-préfet de l’arrondissement de Millau, le sous-
préfèt de l’arrondissement de Villefranche de Rouergue, les maires des communes concernées, le directeur
départemental de la sécurité publique, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Aveyron, le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations, le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement, le chef
du service départemental de l’OFB sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

            Fait à Rodez, le 24/08/2021

    La préfète 

     Valérie MICHEL-MOREAUX
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ANNEXE 1 : Carte des restrictions de prélèvements – Eaux superficielles et souterraines
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ANNEXE 2 : Mesures de limitation des usages – Eaux superficielles et souterraines

Usage

Restriction
Irrigation agricole Golf Autres

Niveau 1 *

→  Interdiction de  prélever  et  d’irriguer  tous  les
jours de 14h00 à 18h00 ;

→ Les tours d’eau de niveau 1 sont mis en place
sur les bassins sensibles ;

→  Fermeture   de   toutes   les   prises   d’eau   en
rivière, destinées à l’alimentation de retenues.

→  Interdiction d'arroser  les
terrains de golf de 8h00 à 20h00 ;

→ Réduction de la consommation
hebdomadaire  d'eau  de   15 %   à
30 %.

→  Interdiction de  pratiquer  du  canyoning   et   de   l'aqua-
randonnée sur les cours d'eau et parties de cours d'eau classés
en 1ʳᵉ catégorie piscicole ;

→ Le prélèvement d'eau en vue du remplissage ou du maintien du
niveau des plans d'eau de loisirs à usage personnel est interdit.

Niveau 1 bis µ
→  Interdiction de  prélever  et  d’irriguer  tous  les
jours de 12h00 à 18h00

Niveau 2

→  Interdiction de  prélever  et  d’irriguer  tous  les
jours de 12h00 à 18h00 ;

→ Les tours d’eau de niveau 2 sont mis en place
sur les zones où ils ont été définis ;

→  Interdiction   d’arroser   les   prairies
(permanente ou non) et les luzernes.

→  Interdiction d’arroser  les
terrains de golf  à l'exception des
greens et des départs ;

→ Réduction de la consommation
hebdomadaire d'eau de 60 %.

→ L'orpaillage amateur est interdit ;

→ Les pratiques du canoë et de tout autre type d'embarcation
sont  interdites sur  les  cours  d'eau  et  parties  de  cours  d'eau
classés en 1ʳᵉ catégorie piscicole ;

→ Une surveillance accrue des rejets des stations d'épuration
est prescrite. Les  travaux nécessitant le délestage direct dans le
milieu récepteur sont soumis à autorisation préalable et pourront
être décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé ; 

→  Interdiction d’arroser des pelouses, espaces verts publics et
privés,  jardins  d'agrément,  espaces  sportifs  de  toute  nature  de
8h00 à 20h00 (les jardins potagers ne sont pas concernés) ;

→  Interdiction de procéder à la vidange des plans d'eau de
toute nature dans les cours d'eau.

Niveau 3
→  Arrêt   de   toute   irrigation sauf  cultures
prioritaires  définies  (tabac,  pépinières,
maraîchages et cultures porte graine).

→  Interdiction d'arroser  les
terrains de golf  à l'exception des
greens qui  pourront  être arrosés
entre 20h00 et 8h00 sauf en cas
de pénurie d'eau potable ;

→ Réduction de la consommation
hebdomadaire d'eau de 70 %.

→  Interdiction   d'arroser   les   potagers sauf  à  l'arrosoir  et
uniquement de 21h00 à 7h00 ;

→ Interdiction d'arroser les stades.

Niveau 4

→ Réquisition des stocks d’eau ;

→ Toute  autre  mesure  validée  par  la  cellule  de
crise.

Toute autre mesure validée par la
cellule de crise.

→ Toute autre mesure validée par la cellule de crise.

* : Niveau systématiquement appliqué dès le début de la campagne, quelle que soit l'hydrologie, sur les bassins sensibles / µ : Mesure uniquement applicable hors bassin sensibles
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Direction Interdépartementale des Routes du

Sud-Ouest

12-2021-08-25-00001

RN 88

Travaux de réparation de bordures de trottoir et 

de section de glissière de sécurité 

Fermeture de la RN88 de l�échangeur de Saint

Cloud 

à l�échangeur d�Olemps

Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest - 12-2021-08-25-00001 - RN 88

Travaux de réparation de bordures de trottoir et 

de section de glissière de sécurité 

Fermeture de la RN88 de l�échangeur de Saint Cloud 

à l�échangeur d�Olemps

82



 

PREFECTURE DE L‘AVEYRON

ARRETE PREFECTORAL
N° 12-2021-08-24

RN 88

Travaux de réparation de bordures de trottoir et 
de section de glissière de sécurité 

Fermeture de la RN88 de l’échangeur de Saint Cloud 
à l’échangeur d’Olemps

la nuit du lundi 30 août au mardi 31 août de 20h00 à 6h00

LA PREFETE DE L’AVEYRON 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Pénal,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur,

VU la note technique du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, chargé
des relations internationales sur le climat, concernant la coordination des chantiers sur le
réseau routier national(RRN),

VU L'arrêté préfectoral du 3 mai 2021 portant subdélégations de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Sud-Ouest à ses collaborateurs,

VU Le DESC-2021-60 approuvé en date du 19 août 2021,

VU L’avis favorable du CD12 en date du 20 août 2021,

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi
que les entreprises exécutant les travaux.
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SUR PROPOSITION DU CHEF DU DISTRICT EST
DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES SUD OUEST

ARRETE

Article 1- NATURE, DUREE ET LIEU DES TRAVAUX

Dans le cadre de travaux de réparation de bordures de trottoir et d’une section de glissière
de sécurité, la circulation de tous les véhicules sera interdite sur la route nationale n°88 de
l’échangeur de Saint-Cloud (PR 50+152) à l’échangeur d’Olemps (PR 52+164) :

la nuit du lundi 30 août au mardi 31 août de 20h00 à 6h00

Article 2 – CONTRAINTES DE CIRCULATION

La RN88 sera  fermée  à  la  circulation  de  l’échangeur  de  Saint-Cloud  (PR 50+152)  à
l’échangeur d’Olemps (PR 52+164) dans le sens Rodez vers Albi.
Une déviation sera mise en place par la RD 67, RD 84 et RD 212.

En cas d’intempéries ou problèmes techniques, les travaux pourront être prolongés les 
nuits suivantes dans les mêmes conditions d’exploitations.

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER

- Signalisation temporaire :
La signalisation sera installée et maintenue par le CEI de Laissac.

L’ensemble de la signalisation ainsi que celle des personnes et des véhicules sera en tout
point conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème
partie, signalisation temporaire) éditée par le SETRA.

- Propreté des lieux :
Les entreprises engagées dans ces travaux devront maintenir en permanence la propreté,
l’état et la viabilité de la chaussée des voies ouvertes à la circulation durant les heures de
chantier et lors du repliement des chantiers.

Article 4 – INFRACTIONS

Sans objets.

Article 5 – INFORMATION DES AUTOMOBILISTES 

Afin d’ assurer une bonne information sur les restrictions de circulation aux automobilistes,
les dates et heures de fermeture de la section concernée seront communiquées par la presse
écrite et par voie d'affichage à proximité du chantier et dans les communes intéressées.

Article 6 – AMPLIATION

Cet arrêté sera adressé à :
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aveyron,
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Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Sud-Ouest  (SIGT  de  Toulouse,
SMEE/DMO,  CEI de Laissac, archives District Est),
Monsieur le Directeur Départementale des Territoires de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du SAMU,
Monsieur le Président du Conseil Général de l’Aveyron,

Article 7

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud-Ouest,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Aveyron.

Rosières, le 25 août 2021
La Préfète de l’Aveyron,
Pour la Préfète de l’Aveyron et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest,
Pour le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest et par délégation,
Le Chef du District Est,

Thierry MALIGE
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